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Méthodes et moyens pédagogiques :
• Méthode interactive
• Exposés techniques, vidéos
• Cas pratiques contextualisés
• Remise de documents pédagogiques

Modalité de validation : 
Attribution d’une attestation de formation 
Maya Campus 

Modalités d’évaluation : 
• QCM en fin de formation
• Présentation du sujet : contaxte, bilan 

énergétique global et achat d’énergie,process, 
plan d’amélioration, plan de mesure et 
vérification

Sur mesure

Aller plus loin : 
Faites reconnaître vos compétences et 
savoir-faire en validant la certification 
CCP Référent Énergie dans l’Industrie 
RS5803

Prérequis : 
Mettre à disposition un pré-diagnostic ou audit 
énergétique ou revue énergétique

Pour qui ? 
Tout salarié des entreprises industrielles ayant 
en charge la compétence énergie ou souhaitant 
l’acquérir.
Responsable de production, de maintenance, 
QSE, HSE, chef d’entreprise, directeur...

Débouchés : 
Responsable de production, de maintenance, 
QSE, HSE, chef d’entreprise, directeur...

Délai d’accessibilité : Sous 7 jours après inscription

Pour les conditions d’accès à la formation et ses modalités, consulter notre site internet maya-campus.fr

Nous sommes sensibles à la question du handicap et nous mettrons tout en œuvre pour vous 
accompagner dans votre projet de formation. Merci de contacter notre référent au 04 76 05 11 33

Référent énergie dans l’industrie

Durée : 
70h soit 10 jours

Tarif :
Inter : 550€ ht/jour/stagiaire
Effectif minimum 5 participants
En intra, contactez-nous !
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Objectifs de la formation :
• Concevoir, mettre en place et coordonner des actions permettant d’améliorer la performance 

énergétique.

Dates : 
Sur demande

RS5803 valide jusqu’au 26.01.2027

Compétences visées :

Présentiel 
Multimodalités 

Lyon, Roanne, Voiron
En intra entreprise

• Réaliser un état des lieux de la consommation énergétique sur équipement industriel
• Proposer un plan d’actions à partir de l’état des lieux des consommations énergétiques 
• Evaluer les résultats du plan d’actions 

CQP CPF


